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Arrêté AR2021- - PORTANT OUVERTURE D'UNE ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU 

PROJET DE MODIFICATION N° 2 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE NEUILLY-PLAISANCE 

LE PRESIDENT, 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 59, 

VU le décret n°2015-1662 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l'établissement public territorial dont le siège est à Noisy-le-Grand, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-10, 

VU la délibération n°CT2016/01/09-05 et la séance du Conseil de territoire en date du 9 janvier 2016 
au cours de laquelle l'établissement public territorial dont le siège est à Noisy-le-Grand a été nommé 
GRAND PARIS GRAND EST, 

VU la délibération n°CT2020/07/16-01 et la séance du Conseil de territoire en date du 16 juillet 2020 
au cours de laquelle il a été procédé à l'élection d'un Président, 

VU l'arrêté n° AR2020-007 du 17 juillet 2020 portant délégation de fonction à Brigitte MARSIGNY, 1ère 

Vice-présidente, 

VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L. 153-31 à L. 153-44, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 123-1 à L.123-18, 

VU le plan local d'urbanisme de Neuilly-Plaisance approuvé le 26 septembre 2017 et modifié le 14 
février 2020, 

VU l'arrêté 2021-002 du 19 janvier 2021 prescrivant la procédure de modification n° 2 du plan local 
d'urbanisme de Neuilly-Plaisance, 

VU la décision n°E21000007/93 en date du 25 mars 2021 de monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Montreuil désignant madame Edith LAQUENAIRE en qualité de commissaire 
enquêtrice, 

VU les pièces du dossier d'enquête, 

CONSIDERANT que le projet de modification n° 2 du plan local d'urbanisme de Neuilly-Plaisance a 
été notifié aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code 
de l'urbanisme ainsi qu'aux maires des communes concernées, 

Après avoir consulté la commissaire enquêtrice, 

11, boulevard du Mont d'Est - 93 160 Noisy-le-Grand - 01 41 70 39 10 
Retrouvez-nous sur grandparisgrandest.fr 
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